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OBJECTIFS 
Promouvoir l’autonomie de personnes présentant des troubles psychiques 
Promouvoir la citoyenneté et la participation sociale 
Proposer un habitat durable  

CONTEXTE/ENJEUX 
(Lien avec le diagnostic 
territorial partagé, les 
observations des gt ptsm et 
les politiques publiques) 

Les phénomènes d’exclusions sociales touchent toutes les catégories de personnes du plus 
jeune au plus âgé, quelle que soit sa situation. Quand certaines personnes cumulent des 
difficultés dont celle d’un trouble psychique, l’exclusion n’est que plus importante, et 
l’ensemble des acteurs sociaux se doivent d’agir pour les prévenir et/ou en limiter les effets. La 
question du logement a toujours été au cœur des Plans Psychiatrie en France. Celui de 2011-
2015 réaffirmait la nécessité de développer tous les dispositifs utiles et nécessaires, dont les 
résidences accueil, pour permettre aux personnes souffrant d’un handicap psychique de 
pouvoir accéder à un logement de droit commun, ou de logement adapté, qui puisse leur 
permettre de se stabiliser et pouvoir avoir un « chez soi ». Dans son plan de relance 2017-
2021, l’Etat réaffirme sa volonté d’augmenter l’offre en pensions de famille et résidences 
accueil sur le territoire national 

DESCRIPTION DU PROJET 

La résidence accueil se donne dès lors pour mission de promouvoir l’autonomie des personnes, 
leur participation sociale et leur citoyenneté en vue d’améliorer leur qualité de vie. En ce sens, 
elle proposera un habitat durable qui puisse permettre aux résidents de se poser et de se 
projeter de manière un peu plus sereine. Elle se donne aussi pour mission d’accompagner les 
locataires dans les actes de la vie quotidienne, afin qu’ils puissent retrouver toute leur 
autonomie, et de les amener à retrouver leur place de citoyen en leur donnant l’opportunité 
de participer aux instances de la vie de la résidence mais aussi de la vie du quartier. 

MODALITES DE MISE EN 
ŒUVRE 

La Résidence accueil s’inscrira bien dans une logique d’habitat durable, sans limitation de 
durée. Elle permettra l’accueil de 24 personnes. Le projet social est travaillé avec l’EPSM des 
Flandres , l’UNAFAM, le SIAO. Le projet architectural est travaillé avec ARELI, Maître d’œuvre 
du projet. 

PARTENAIRES ASSOCIES 
EPSM des Flandres , Service Intégré d’Accueil et d’Orientation, UNAFAM, ARELI, Ville de St-Pol-
sur-Mer, GEM, CUD, DDCS 

RESULTATS ATTENDUS  

RESSOURCES MOBILISEES  

POINTS DE VIGILANCE 
EVENTUELS 

 

BUDGET PREVISIONNEL DE 
L’ACTION (prévoir devis, 

budget détaillé) 
Porteur d’action (Appel à Projet DDCS) 

INDICATEURS 
D’EVALUATION 

 

 


